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Décret n° 2020-478 du 24 avril 2020 
relatif à l'apprentissage dans le secteur 
public non industriel et commercial 

 
Ce décret modifie les dispositions 
réglementaires du code du travail relatives 
à l'apprentissage dans le secteur public 
non industriel et commercial afin de tirer 
les conséquences du III de l'article 18 de la 
loi n° 2019-828 de transformation de la 
fonction publique qui ouvre le champ de 
ces dispositions aux administrations ne 
disposant pas de la personnalité morale, 
de l'article 63 de cette même loi qui 
assure la cohérence du dispositif avec le 
secteur privé concernant les 
rémunérations des apprentis. Il assouplit 
également les conditions de majorations 

des rémunérations et ajuste les 
dispositions relatives au 
conventionnement avec une entreprise du 
secteur privé ou une autre administration 
en cohérence avec les dispositions 
applicables au secteur privé. 

 

Entrée en vigueur : le texte entre en 
vigueur le 27 avril. Les dispositions des 
articles 3 et 4 s'appliquent uniquement 
aux contrats conclus à compter de l'entrée 
en vigueur du décret. 

   

Références : le décret est pris pour 
application des articles 18 et 63 de la loi n° 
2019-828 du 6 aout 2019 de 
transformation de la fonction publique.

  

*** 

 

Décret n° 2020-467 du 22 avril 2020 
relatif aux conditions d'aménagement 
d'un temps partiel annualisé pour les 
agents publics à l'occasion de la naissance 
ou de l'accueil d'un enfant 

 

Objet : mise en place d'un temps partiel 
annualisé pour les agents publics civils 
élevant un enfant de moins de trois ans et 
modalités de mise en œuvre. 

Entrée en vigueur : le décret entre en 
vigueur 25 avril 2020. 

Notice : le décret autorise les agents 
publics civils élevant un enfant de moins 
de trois ans à cumuler la période non 
travaillée de leur temps partiel annualisé 
sur une durée limitée dans le temps, à 
l'issue de leur congé de maternité, 
d'adoption ou de paternité et d'accueil de 
l'enfant. Il s'agit pour l'agent de bénéficier 
d'une période d'absence supplémentaire 
sans pour autant voir sa rémunération 
suspendue. 

 

Textes officiels  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041821973&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041821973&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041821973&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041817232&categorieLien=id
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Décret n° 2020-524 du 5 mai 2020 
modifiant le décret n° 2016-151 du 11 
février 2016 relatif aux conditions et 
modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la 
magistrature 

 

Le présent décret détermine les nouvelles 
modalités de recours au télétravail dans la 
fonction publique et la magistrature qui 
permettent le recours ponctuel au 
télétravail et prévoit de nouvelles 
dispositions relatives au lieu d'exercice du 

télétravail, à la formalisation de 
l'autorisation de télétravail et aux 
garanties apportées aux agents. Il facilite 
l'utilisation du matériel informatique 
personnel de l'agent travaillant à distance. 
Il permet, en cas de situation 
exceptionnelle perturbant l'accès au site 
ou le travail sur site, de déroger à la 
limitation de la règle imposant un 
maximum de trois jours de télétravail par 
semaine.  

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le lendemain le 7 mai 2020. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-529 du 5 mai 2020 
modifiant les dispositions relatives au 
congé parental des fonctionnaires et à la 
disponibilité pour élever un enfant 

 

Le présent décret introduit de nouvelles 
dispositions relatives au maintien des 
droits à l'avancement et à la retraite, 
dans la limite de 5 ans pour les agents en 
congé parental ou en disponibilité.  

Par ailleurs, l'âge de l'enfant pour 
bénéficier d'une disponibilité est porté à 

12 ans et la durée minimale du congé 
parental est réduite à deux mois.  

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le lendemain le 8 mai 2020, à 
l'exception des dispositions relatives à la 
prise en compte des périodes de congé 
parental et de disponibilité pour élever un 
enfant pour les droits à avancement 
d'échelon et de grade des fonctionnaires 
qui s'appliquent à compter de l'entrée en 
vigueur de la loi du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique. 

 

*** 

Décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 
définissant les modalités d'élaboration et 
de mise en œuvre des plans d'action 
relatifs à l'égalité professionnelle dans la 
fonction publique 

 

Ce décret définit les modalités 
d'élaboration et de mise en œuvre des 
plans d'action relatifs à l'égalité 
professionnelle dans la fonction publique. 

 

Le plan d'action relatif à l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les 
hommes mentionné à l'article 6 septies de 
la loi du 13 juillet 1983 susvisée est établi 
et, le cas échéant, révisé dans chaque 
collectivité territoriale et établissement 
public de coopération intercommunale de 
plus de 20 000 habitants, par l'autorité 
territoriale après consultation du comité 
social territorial compétent.  

Lorsqu'une collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération 
intercommunale nouvellement créés 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849917&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853744&dateTexte=&categorieLien=id
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dépasse le seuil prévu, le plan d'action 
relatif à l'égalité professionnelle est établi 
par l'autorité territoriale au plus tard le 
31 décembre de l'année suivante, après 
consultation du comité social territorial 
compétent. Il en va de même lorsqu'une 
collectivité ou un établissement dépasse 
ce seuil du fait d'un accroissement de sa 
population. 

Le plan d'action relatif à l'égalité 
professionnelle entre femmes et hommes 
précise la période sur laquelle il porte, 
dans la limite de la durée de trois ans 
prévue par la loi du 13 juillet 1983. Il 
définit, pour cette période, la stratégie et 
les mesures destinées à réduire les écarts 
constatés, notamment dans les domaines 
mentionnés du 1° au 4° de l'article 6 
septies de cette même loi. 

Le plan d'action précise pour chacun de 
ces domaines les objectifs à atteindre, les 

indicateurs de suivi et leur calendrier de 
mise en œuvre. 

Le comité social compétent est informé 
chaque année de l'état d'avancement des 
actions inscrites au plan. 

Le plan d'action est rendu accessible aux 
agents par voie numérique et, le cas 
échéant, par tout autre moyen. 

Le plan d'action est transmis avant le 
1er mars de l'année suivant le terme du 
plan précédent aux préfets.  

Les premiers plans d'action relatifs à 
l'égalité professionnelle sont établis par 
l'autorité compétente au plus tard au 
31 décembre 2020. Ils sont transmis aux 
préfets au plus tard le 1er jour du troisième 
mois suivant cette date. 

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le lendemain le 8 mai 2020. 

 

*** 

Décret n° 2020-530 du 5 mai 2020 fixant 
pour une période limitée les modalités de 
titularisation dans un corps ou cadre 
d'emplois de la fonction publique des 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés à l'issue d'un 
contrat d'apprentissage 

 

Le présent décret le décret définit les 
modalités de mise en œuvre du dispositif, 
créé pour une durée de cinq ans, 
permettant une titularisation dans un 
corps ou cadre d'emplois de la fonction 

publique des bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi à l'issue de leur contrat 
d'apprentissage au sein de la fonction 
publique. Il précise ainsi les conditions 
d'ouverture de la procédure de 
titularisation par les administrations, la 
composition du dossier de candidature, les 
modalités de sélection des candidats ainsi 
que les dispositions relatives au 
classement au moment de la titularisation.   

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le lendemain le 8 mai 2020. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif 
à la portabilité des équipements 
contribuant à l'adaptation du poste de 
travail et aux dérogations aux règles 
normales des concours, des procédures 
de recrutement et des examens en faveur 

des agents publics et des candidats en 
situation de handicap 

 

Ce décret organise la portabilité des 
équipements du poste de travail des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853837&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041849871&dateTexte=&categorieLien=id


 

 

CDG INFO  

5 

agents en situation de handicap lors 
d'une mobilité lorsqu'elle représente un 
coût inférieur à celui qui résulterait de 
l'adaptation du nouveau poste de travail.  

Il prévoit également que les aides 
humaines et techniques ainsi que les 
aménagements en faveur des candidats 
aux concours, aux procédures de 
recrutement et aux examens sont 
accordées à l'appui de la production d'un 

certificat médical établi par un médecin 
agréé moins de six mois avant les 
épreuves. Le décret fixe en outre le délai 
dans lequel ce certificat doit être présenté 
à l'autorité organisatrice du concours, de 
la procédure de recrutement ou de 
l'examen. 

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le 7 mai 2020. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant 
pour une période limitée les modalités 
dérogatoires d'accès par la voie du 
détachement à un corps ou cadre 
d'emplois de niveau supérieur ou de 
catégorie supérieure instituées en faveur 
des fonctionnaires bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés 

 

Ce décret précise les modalités d'accès 
des fonctionnaires relevant de l'une des 
catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 
9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du 
code du travail aux corps ou cadre 
d'emplois de niveau supérieur ou à une 

catégorie supérieure. Il précise ainsi la 
durée de services publics exigée des 
candidats au détachement, les modalités 
d'appréciation de l'aptitude 
professionnelle préalable à ce 
détachement, la durée minimale de celui-
ci, les conditions de son renouvellement, 
les modalités d'appréciation de l'aptitude 
professionnelle préalable à l'intégration et 
la composition de la commission chargée 
d'apprécier l'aptitude professionnelle du 
fonctionnaire en amont du détachement 
et préalablement à l'intégration dans un 
corps ou cadre d'emplois de niveau 
supérieur. 

 

*** 

 

Décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif 
aux modalités de calcul et à la majoration 
de la rémunération des heures 
complémentaires des agents de la 
fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois permanents à temps 
non complet 

 

Le présent décret vise à préciser les 
modalités de calcul et de majoration de 

l'indemnisation des heures 
complémentaires, heures accomplies par 
les agents à temps non complet des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au-delà de la durée 
hebdomadaire de service afférente à leur 
emploi et inférieures à la durée légale de 
travail.  

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le 21 mai 2020. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041880760&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 
modifiant le décret n° 2001-654 du 19 
juillet 2001 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des 
personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à 
l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et abrogeant le 
décret n° 91-573 du 19 juin 1991 

 

Ce décret a pour objet d'adapter les 
modalités de prise en charge des frais de 
déplacement temporaire des agents 
territoriaux aux modifications apportées 

par le décret n° 2019-139 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat. Il a également pour objet 
d'ouvrir aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics locaux la 
possibilité de déroger au mode de 
remboursement forfaitaire des frais de 
repas en cas de déplacement temporaire 
des agents territoriaux et de décider, par 
voie de délibération, de leur 
remboursement aux frais réels, dans la 
limite du plafond prévu pour le 
remboursement forfaitaire. 

Les dispositions du décret entrent en 
vigueur le lendemain le 7 juin 2020. 

 

 

LOI n° 2020-692 du 8 juin 2020 visant à 
améliorer les droits des travailleurs et 
l'accompagnement des familles après le 
décès d'un enfant 

 

La présente loi dispose que les 
fonctionnaires bénéficient, de droit, d'une 
autorisation spéciale d'absence de 5 jours 
ouvrables pour le décès d'un enfant. 
Lorsque l'enfant est âgé de moins de 
25  ans ou en cas de décès d'une personne 
âgée de moins de 25 ans dont le 

fonctionnaire a la charge effective et 
permanente, cette durée est portée à 
7 jours ouvrés et les fonctionnaires 
bénéficient, dans les mêmes conditions, 
d'une autorisation spéciale d'absence 
complémentaire de 8 jours, qui peut être 
fractionnée et prise dans un délai d'un an 
à compter du décès. 

Ces autorisations spéciales d’absences, 
sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, sont également 
applicables aux agents contractuels.   

 

*** 

 

 

Décret n° 2020-714 du 11 juin 2020 relatif 
au détachement d'office prévu à l'article 
15 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des 
fonctionnaires 

 

Ce décret, qui entre en vigueur le 14 juin 
2020, fixe les modalités de détachement 

d'office des fonctionnaires sur un contrat 
à durée indéterminée lorsque l'activité 
d'une personne morale de droit public 
employant des fonctionnaires est 
transférée à une personne morale de droit 
privé ou à une personne morale de droit 
public gérant un service public industriel 
et commercial. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041964272&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041975976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041975976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041975976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041975976&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990394&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990394&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990394&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990394&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990394&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2020-722 du 12 juin 2020 relatif 
à la reconnaissance de l'engagement 
professionnel des policiers municipaux en 
application des articles L. 412-55 et L. 
412-56 du code des communes 

 

Le présent décret fixe les conditions dans 
lesquelles les fonctionnaires territoriaux 

des cadres d'emplois de la police 
municipale font l'objet d'avancement ou 
de promotion en cas d'acte de bravoure, 
de blessure grave ou de décès dans le 
cadre de l'exercice de leurs missions. 

Ce décret entre en vigueur le 15 juin 2020. 

 

*** 

 

 

Décret n° 2020-711 du 12 juin 2020 relatif 
au versement d'une prime exceptionnelle 
aux personnels des établissements et 
services publics sociaux et médico-
sociaux de la fonction publique 
hospitalière, de la fonction publique 
territoriale et de la fonction publique de 
l'Etat dans le cadre de l'épidémie de 
covid-19 

 

Ce décret, pris pour l'application de 
l'article 11 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 
2020 de finances rectificative pour 2020, 
permet aux employeurs publics de verser 
une prime exceptionnelle d'un montant de 
1 500 euros (département du premier 
groupe) ou de 1 000 euros (département 
du second groupe, dont le Maine-et-Loire) 
aux personnels affectés dans certains des 
établissements et services mentionnés à 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale 
et des familles, ainsi qu'aux agents publics 
exerçant dans les unités de soins de 
longue durée et les établissements 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes rattachés à un établissement 

public de santé, particulièrement 
mobilisés dans le cadre de la lutte contre 
l'épidémie de covid-19. Cette prime 
exceptionnelle est exonérée de toutes les 
cotisations et contributions sociales ainsi 
que d'impôt sur le revenu en application 
de la loi précitée.  

Pour les agents relevant de la loi du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale affectés dans les 
établissements et services mentionnés aux 
6°, 7° et 9° de l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles, les 
modalités d'attribution de la prime 
exceptionnelle sont définies par l'organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou 
de l'établissement public concerné dans la 
limite des plafonds fixés aux articles 2 et 3 
du présent décret. 

Les bénéficiaires de la prime, le montant 
alloué et les modalités de versement sont 
déterminés par l'autorité territoriale. 

Le présent décret entre en vigueur le 14 
juin 2020. 

 

*** 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991585&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991585&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991585&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991585&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991585&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041990226&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2020-723 du 12 juin 2020 
portant dispositions temporaires en 
matière de compte épargne-temps dans 
la fonction publique territoriale pour 
faire face aux conséquences de l'état 
d'urgence sanitaire 

 

Le présent décret prévoit la mise en 
œuvre de dispositions temporaires en 
matière de compte épargne-temps dans la 
fonction publique territoriale afin de faire 
face aux conséquences de l'épidémie de 

covid-19. Afin de concilier les objectifs de 
conservation des droits à congés acquis 
par les agents et de continuité du service 
public après la période de confinement, le 
présent décret déroge, à titre temporaire, 
aux dispositions du décret n° 2004-878 du 
26 août 2004 relatif au compte épargne-
temps dans la fonction publique 
territoriale et fixe, pour l'année 2020, à 
soixante-dix le nombre global de jours 
pouvant être déposés sur un compte 
épargne-temps. 

 

*** 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041991630&dateTexte=&categorieLien=id
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Jurisprudence 
 

 

 

 

 

Accident de service (non) – notion – 
soirée du personnel. 

 

CAA de BORDEAUX, 6ème chambre, 
11/05/2020, 18BX00793, Inédit au recueil 
Lebon 

 

Une agente à été victime d’un accident 
auditif lors d’une soirée du personnel 
organisée par une commune. La 
commission de réforme a émis un avis 
favorable à l’imputabilité au service de 
l’accident. L’autorité territoriale a refuser 
de reconnaître l’imputabilité au service de 
cet accident.  

La commune fait appel du jugement du 
tribunal administratif qui a annulé les 
décisions de l’autorité territoriale. 

L’agente soutien que l’accident est 
intervenu au cours d'une activité qui 
constitue le prolongement du service.  

Les juges de la cours administrative 
d’appel relèvent que cette fête s'est 
déroulée en dehors du lieu de travail et des 
heures de service. En outre, la 
participation en était facultative. Si 
l’agente soutient qu'en tant que membre 
de la direction des ressources humaines, 
elle avait une obligation morale de 

participer à cette fête organisée par cette 
direction, il n'est ni établi ni même allégué 
que l'ensemble des membres de cette 
direction ait assisté à cette fête. En outre, 
il n'est pas davantage établi l'existence de 
quelques représailles que ce soit en cas de 
non participation à cette fête. Enfin, il n'est 
pas sérieusement contesté que l’agente a 
participé à cette fête en tant qu'invitée et 
non en tant qu'organisateur ou pour y 
exercer ses fonctions de conseiller en 
prévention. Dès lors, la participation de la 
requérante à cette fête du personnel ne 
peut être regardée comme étant une 
activité s'inscrivant dans la continuité de 
l'exécution de ses fonctions de conseiller 
en prévention ni comme étant le corollaire 
de ses obligations de service. Par suite, et 
nonobstant les avis favorables de la 
commission départementale de réforme et 
de la commission de réforme, l'accident en 
cause, qui ne peut être regardé comme 
étant survenu au cours d'une activité qui 
constitue le prolongement du service, ne 
peut être regardé comme étant imputable 
au service. 

La cour administrative d’appel annule le 
jugement du tribunal administratif et la 
demande de l’agente présentée devant le 
tribunal est rejetée. 

 

***   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000041922702
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000041922702
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000041922702
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Travail partiel sur autorisation des 
agents de la fonction publique 
territoriale à temps complet dans 
plusieurs collectivités 

 

Question écrite n° 14007 de M. Alain 
Joyandet (Haute-Saône - Les 
Républicains) publiée dans le JO Sénat du 
23/01/2020 - page 349 – Réponse du 
Secrétariat d'État auprès du ministre de 
l'action et des comptes publics publiée 
dans le JO Sénat du 28/05/2020 - page 
2431   

En l'état du droit en vigueur et en 

application de l'article 10 du décret n° 91-

298 du 20 mars 1991 portant dispositions 

statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois 

permanents à temps non complet, ces 

derniers sont exclus du bénéfice des 

dispositions relatives au temps partiel sur 

autorisation prévues à l'article 60 de la loi 

du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale. Ainsi, seuls les fonctionnaires 

territoriaux à temps complet peuvent être 

autorisés à accomplir un service à temps 

partiel qui ne peut être inférieur au mi-

temps. Toutefois, conformément aux 

dispositions de l'article 60 bis de la loi du 

26 janvier 1984 précitée et de l'article 5 du 

décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 

relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale, les 

fonctionnaires territoriaux à temps non 

complet relevant de plusieurs employeurs 

distincts peuvent bénéficier d'un temps 

partiel de plein droit (d'une part, pour 

élever un enfant né ou adopté jusqu'au 

troisième anniversaire de l'enfant et, 

d'autre part, pour donner des soins à un 

conjoint, enfant à charge ou à un 

ascendant atteint d'un handicap 

nécessitant la présence d'une tierce 

personne, ou victime d'un accident ou 

d'une maladie grave). Le Gouvernement 

n'envisage pas, à ce stade, de modifier les 

règles relatives au temps partiel dans la 

fonction publique territoriale. 

 

*** 

 

  

Réponses ministérielles 

http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ200114007
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Annuaire des services 
 

STANDARD / BOURSE DE L'EMPLOI 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 80 

Courriel : bourse.emploi@cdg49.fr  

SERVICE PAYE 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 83 

• 02 41 24 18 84 

• 02 41 24 18 89 

• 02 41 24 18 92 

• 02 41 24 18 97 

Courriel : paye@cdg49.fr  

SERVICE GESTION DES CARRIERES 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 12H45 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 82  

• 02 41 24 18 88 

• 02 41 24 18 98 

• 02 72 47 02 26 

• 02 72 47 02 27 
Courriel : carrieres@cdg49.fr  

SERVICE CONCOURS / ARTICLE 25 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone :  

• 02 41 14 18 95 (article 25)  

• 02 41 24 18 90 (concours) 

Courriel : 

• article25@cdg49.fr 

• concours@cdg49.fr

 

SERVICE HANDICAP / INSTANCES MEDICALES 

DE 8H30 à 12H30 ET DE 13H00 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 72 47 02 20 Handicap 

• 02 72 47 02 23 Com. Réforme (affiliées) 

• 02 72 47 02 21 Com. Réforme (non affiliées) 

• 02 72 47 02 24 Com. Médical (non affiliées) 

• 02 72 47 02 22 Com. Médical (affiliées) 

Courriel : 

• formation.handicap@cdg49.fr  

• instances.medicales@cdg49.fr  

SERVICE HYGIENE ET SECURITE /  
COMITE TECHNIQUE 

DE 8H00 à 12H15 ET DE 13H15 à 17H00* 

Téléphone : 

• 02 41 24 18 93 

Courriel : 

• hygiene.securite@cdg49.fr  

• comite.technique@cdg49.fr  

SERVICE DOCUMENTATION 

DE 8H00 à 12H30 ET DE 14H00 à 17H00* 

Téléphone : 02 41 24 18 87 

Courriel : documentation@cdg49.fr 

 

* 16H00 le vendredi 

mailto:bourse.emploi@cdg49.fr
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mailto:article25@cdg49.fr
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mailto:formation.handicap@cdg49.fr
mailto:instances.medicales@cdg49.fr
mailto:hygiene.securite@cdg49.fr
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